
Quels sont les droits des salariés face aux mesures de
surveillance ?

Réponse courte

Selon l'article L.261-1 du Code du travail luxembourgeois, tout salarié doit être informé préalablement et

individuellement de toute mesure de surveillance le concernant. Cette surveillance doit être justifiée par l'une des

finalités légales, proportionnée et limitée dans le temps. Le traitement des données collectées est soumis au

RGPD, avec consultation obligatoire de la délégation du personnel et notification à la CNPD pour les traitements à

risque élevé.

Définition

La surveillance sur le lieu de travail désigne l'ensemble des dispositifs et mesures mis en place par l'employeur

pour contrôler l'activité des salariés, incluant :

Les systèmes de vidéosurveillance

La surveillance des outils informatiques et de communication

Les dispositifs de géolocalisation

Les systèmes de contrôle d'accès et de temps de présence

Les équipements d'enregistrement sonore ou visuel

Conditions d’exercice

L'article L.261-1 du Code du travail autorise la surveillance uniquement dans les cas suivants :

Protection de la santé et de la sécurité des salariés

Protection des biens de l'entreprise

Contrôle du processus de production portant uniquement sur les installations techniques

Contrôle temporaire de production ou des prestations du salarié, lorsqu'une telle mesure est le seul moyen

d'établir l'exactitude des rémunérations

Organisation du travail selon des modalités de temps flexible

Modalités pratiques

Avant toute mise en œuvre, l'employeur doit :
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Réaliser une analyse d'impact relative à la protection des données (AIPD) si nécessaire

Informer individuellement chaque salarié concerné des modalités de surveillance

Obtenir l'avis de la délégation du personnel (Art. L.414-9)

Notifier la CNPD en cas de traitement à risque élevé

Mettre en place un registre des activités de traitement

Définir des mesures de sécurité techniques et organisationnelles appropriées

Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre conforme :

Documenter la nécessité et la proportionnalité de chaque mesure

Limiter la durée de conservation des données au strict nécessaire

Restreindre l'accès aux données aux seules personnes habilitées

Mettre en place une procédure d'exercice des droits RGPD

Former régulièrement le personnel chargé de la surveillance

Réviser périodiquement la pertinence des mesures

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.261-1 (conditions et finalités de la surveillance)

Art. L.261-2 (interdiction de surveillance dans les espaces privés)

Art. L.414-9 (consultation de la délégation du personnel)

Art. L.432-2 (sanctions pénales)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) :

Art. 5 (principes relatifs au traitement)

Art. 6 (licéité du traitement)

Art. 35 (analyse d'impact)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à

caractère personnel
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Important : Toute surveillance mise en place sans respect des obligations légales est illicite. Les données collectées ne peuvent être

utilisées en justice et exposent l'employeur à des sanctions administratives et pénales pouvant aller jusqu'à 250.000 euros d'amende

et 3 ans d'emprisonnement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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